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Introduction 
 

L'École d'Ingénieurs du Littoral Côte d’Opale (EIL Côte d’Opale) est un établissement public d'enseignement 
technique supérieur créé en septembre 2010. 

 

Le diplôme est reconnu par la Commission des Titres d'Ingénieurs (CTI). 
 

L'objectif de l'École est de former des ingénieurs généralistes en cinq ans dans deux spécialités : 

 Spécialité « Informatique » sur le site de Calais, 

 Spécialité « Génie Industriel » sur le site de Longuenesse (Saint-Omer). 
 

L’entrée dans l’École peut se faire : 

 soit directement en Cycle Ingénieur sur l’un des deux sites, 

 soit en Cycle Préparatoire Intégré sur le site de Calais. 

 

 

Le cycle préparatoire 

 
L’objectif du Cycle Préparatoire Intégré est de préparer, en deux années, à l’entrée dans le cycle ingénieur de l’une des 
deux spécialités de l’EIL Côte d’Opale : Informatique ou Génie Industriel. 
 
Accessible après un BAC-S ou STI2D, il possède un tronc commun avec les autres prépas dites générales sur lequel des 
aménagements ont été réalisés afin de conduire les élèves à la réussite en cycle ingénieur informatique ou industriel. On y 
retrouve ainsi des disciplines du domaine des mathématiques, des sciences physiques, de l’informatique, mais aussi des 
disciplines un peu plus techniques tel que l’électronique, l’automatique et l’informatique industrielle. 
Un Stage de Découverte du monde de l’entreprise de 4 semaines et demandés à l’élève entre les deux années. Il fera 
ensuite l’objet d’un rapport et d’une soutenance oral tout comme les projets. 
Les projets, qui sont au nombre de trois ( informatique, mécanique et électronique/automatique), permettent à l’étudiant 
de se familiariser à la méthodologie de travail en projet de groupe ou individuel qu’il poursuivra dans la suite de sa 
formation. 
A la fin de ce cycle, l’élève se voit offrir le choix d’aller dans le cycle ingénieur qu’il souhaite sans concours ni sélection. 
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Le cycle ingénieur informatique 

 
L’objectif de la spécialité « Informatique » est de former des ingénieurs ayant des compétences en matière de 
développement, de déploiement et d’audit de systèmes informatiques sur des environnements alliant répartition et 
mobilité. Les ingénieurs sont formés aussi bien aux aspects purement logiciels qu’à ceux faisant intervenir les composants 
matériels, essentiellement électroniques. Les domaines d’étude incluent les systèmes généralistes de traitement de 
l’information et ceux relatifs à l’informatique industrielle et aux systèmes embarqués 

Pendant les deux premières années (4 semestres) du Cycle Ingénieur de la spécialité « Génie Informatique », les 
élèves ingénieurs suivent un tronc commun.  
 
En troisième année de la spécialité « Génie Informatique », en fonction de leur projet professionnel, les élèves 
ingénieurs suivent un tronc commun en Management Industriel et choisissent un des deux parcours de 
professionnalisation suivants :  
 

 Le parcours Génie logiciel mettant l’accent sur les aspects liés à la mise en œuvre d’applications logicielles et 
de systèmes d’information déployables sur des environnements généraux incluant les services, le commerce, 
les finances, l’éducation, etc. 

 Le parcours Informatique et Systèmes embarquées dans lequel les systèmes cibles de l’informatisation 
relèvent plus de l’activité industrielle et qui nécessite des compétences polyvalentes pour la conception 
d’outils numériques de simulation, de modélisation, de diagnostic et de surveillance, de traitement de 
l’information issue de la perception de l’environnement, de l’analyse des données, de l’implantation sur 
cibles informatiques embarquées intégrant la géolocalisation, la communication, la vision… 

 
Chaque parcours de professionnalisation inclut des modules obligatoires, des modules communs à tous les parcours 
dont une formation à la recherche et un module d’ouverture au choix parmi quatre modules optionnels proposés.  
En parallèle, les élèves ingénieurs doivent également réaliser un projet d’innovation et de conception (PIC) d'une 
durée de 150 h. 
 

Stages 
 

Les stages sont considérés comme des modules à part entière. 
La durée des stages pendant la période de formation est de 10 mois minimum. Ces stages permettent de placer 
les futurs ingénieurs au cœur des réalités de l'entreprise : 

1. Les élèves ingénieurs effectuent, entre les première et deuxième années du Cycle Ingénieur, un stage de 
découverte d'une entreprise dans un pays autre que le pays d'origine de l'élève ingénieur (durée de 8 
semaines minimum) ; 

2. Entre la deuxième année et la troisième année du Cycle Ingénieur, ils effectuent un stage d'assistant 
ingénieur (conduite d'un projet technique) d'une durée de 8 semaines minimum en France ou dans un 
pays étranger ; 

3. En fin de dernière année, ils réalisent leur projet de fin d'études en entreprise d'une durée de 6 mois en 
France ou dans un pays étranger. Les élèves ingénieurs y sont placés en situation d'initiative pour 
résoudre ou contribuer à la résolution d'un problème industriel technique ou non technique. 

 

 

 



 
 

Résumé de la formation en Génie Informatique 

5 

Contrat de professionnalisation 

 
L’élève ingénieur en dernière année a la possibilité de renforcer son expérience professionnelle dans le cadre 

des contrats de professionnalisation proposés par de nombreuses entreprises. Les élèves acceptés en contrat de 
professionnalisation sont rémunérés par l’entreprise qui les accueille. Ils suivent alors une alternance de 3 jours en 
école (lundi, mardi, mercredi) et 2 jours en entreprise (jeudi et vendredi) durant le premier semestre. 

 

Pendant leur période en entreprise, ils valident leur Projet d’Innovation et de Conception (PIC) de 150 heures 
par les missions et travaux réalisés en entreprise. Pendant leur période en école, ils suivent 350 heures de 
formation incluant la formation à et par la recherche. L’émargement est obligatoire. 

 

Durant le second semestre, ils effectuent leur stage de Projet de Fin d’Etudes (PFE) d’une durée de 6 mois 
dans l’entreprise d’accueil. 

 

Les élèves sous contrat sont dispensés du soutien en anglais, des cycles de conférences et des visites 
d’entreprises. Leur encadrement est réalisé par : 

 un tuteur d’entreprise, 

 un tuteur de l’école qui assure le suivi : 

 du projet PIC au semestre S9 et 

 du stage PFE au semestre S10. 
 

Attention : les contrats de professionnalisation ne sont accessibles qu’aux élèves qui ont effectué le stage 
« découverte d’une entreprise à l’étranger », le stage « assistant ingénieur » ainsi que la mission internationale 
sauf si celle-ci s’effectue dans le cadre du contrat. 

 

 
 


